
DECISIONS du MAIRE prises en application de l’article L. 2122.22
du Code Général des Collectivités Territoriales

Séance du conseil municipal du 18 septembre 2007

 Arrêté municipal du 19 février 2007 concluant un marché de travaux avec l’entreprise 
EUROVIA LORRAINE –Zone Industrielle de la Chesnois –54150 BRIEY pour le montant de
2 000,20€ H.T. soit 2392,24 € T.T.C.

 Arrêté municipal du 19 avril 2007 concluant un marché de maîtrise d’œuvre avec BET2i–22
rue des Fougères– 57070 METZ VALLIERES pour le montant provisoire d’honoraires s’élevant 
à 7 155,00 € H.T. soit 8557,38 € TTC.

 Arrêté municipal du 16 mai 2007 concluant un marché de fournitures pour les besoins de la
bibliothèque municipale (lot n°1), avec S.A.S. GAM –3 avenue de la Mandallaz –74008
ANNECY CEDEX. (Le taux de remise consenti sur les pris du catalogue est de 21%).

 Arrêté municipal du 16 mai 2007 concluant un marché de fournitures pour les besoins de la
bibliothèque municipale (lot n°2), avec la Librairie Plein Ciel –5 rue du Four Banal –57100
THIONVILLE.(Le taux de remise consenti sur l’ensemble des ouvrages est de 9%).

 Arrêté municipal du 16 mai 2007 concluant un marché de fournitures pour les besoins de la
bibliothèque municipale (lot n°3), avec la SARL Le Préau –11,13 rue Taison –57000 METZ.
(Le taux de remise consenti sur l’ensemble des ouvrages est de 9%).

 Arrêté municipal du 16 mai 2007 concluant un marché de fournitures pour les besoins de la
bibliothèque municipale (lot n°4), avec la BD.fr – 14 rue Jeanne d’Arc –57460 BOUSBACH.
(Le taux de remise consenti sur l’ensemble des ouvrages est de 9%).

 Arrêté municipal du 16 mai 2007 concluant un marché de fournitures pour les besoins de la
bibliothèque municipale (lot n°6), avec Biblioteca –14 rue Serpente –75006 PARIS. (Le taux
de remise consenti sur l’ensemble des ouvrages est de 9%).

 Arrêté municipal du 16 mai 2007 concluant un marché de fournitures pour les besoins de la
bibliothèque municipale (lot n°7), avec SIREGE – 3 Place de l’Usine –B.P. 40057 –60120
BONNEUIL LES EAUX. (Le taux de remise consenti sur le prix public est de 35 à 68 %).

 Arrêté municipal du 30 mai 2007 concluant un marché de fournitures avec JCD
COMMUNICATION -18 avenue Sébastopol –57070 METZ pour le montant de son offre
s’élevant à 4923,29 € H.T. soit 5888,25 € T.T.C.

 Arrêté municipal du 12 juin 2007 concluant un marché de travaux avec l’entreprise THEBA –
Pôle d’Activités Industrielles et Technologiques –54150 BRIEY pour un montant de 60 049,00
€ H.T. soit 71818,60 € T.T.C.

 Arrêté municipal du 18 juin 2007 concluant un marché de service avec ACE BTP –Z.I. rue
Lavoisier –B.P. 50–52800 NOGENT pour un montant de 333,00 € H.T. soit 398,27 € T.T.C.

 Arrêté municipal du 18 juin 2007 concluant un marché de travaux avec l’entreprise S.B.T.P. –
2 bis rue du Docteur Schweitzer –57130 ARS SUR MOSELLE pour des montants annuels d’un
minimum de 1 000 € H.T. et d’un maximum de 10000€ H.T. 

 Arrêté municipal du 25 juin 2007: création d’une régie d’avances pour le règlement en 
espèces des prix attribués aux gagnants du concours de pétanque organisé par la Ville de
Briey dans le cadre des festiv ités du 14 juillet 2007.

 Arrêté municipal du 26 juin 2007 concluant un marché de fournitures avec PYROTECH –71
rue de Savoie–57160 MOULINS LES METZ pour un montant de 7 107,02 € H.T. soit 8500,00
€ .T.T.C. 
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 Arrêté municipal du 29 juin 2007 concluant un marché de fournitures avec FRIED’S 
ANIMATION –5 rue Allmend –67220 NEUBOIS pour un montant de 4 700,00 € H.T. soit 
5 621,20€ T.T.C.pour le 14 juillet 2007.

 Arrêté municipal du 29 juin 2007 concluant un marché de travaux avec l’entreprise COLAS
EST –Z.D. –68 rue des Garennes –B.P. 50075 –57152 MARLY CEDEX pour un montant de
35 618,00 € H.T. soit 42599,13€ T.T.C.

 Arrêté municipal du 3 juillet 2007 concluant un marché de travaux avec l’entreprise THEBA –
Pôle d’Activités Industrielles et Technologiques –54150 BRIEY pour un montant de 71 914,80
€ H.T. soit 86 010,10 € T.T.C.

 Arrêté municipal du 3 juillet 2007 concluant un marché de travaux avec la société Yves
COUGNAUD – Parc d’Activités de Beaupuy 2 –Mouilleron-le-Captif –85035 LA ROCHE SUR
YON Cédex pour un montant de 134 179,46 € H.T. soit 160478,63 € T.T.C.

 Arrêté municipal du 3 juillet 2007 concluant un marché de fournitures avec O.G.F.–31 rue de
Cambrai –75946 PARIS Cédex 19 pour un montant de 8 602,00 € H.T. soit 10287,99 € 
T.T.C.

 Arrêté municipal du 4 juillet 2007 concluant un marché de travaux avec la société B.L.
EQUIPEMENT –33 route de la Chapelle Heulin –44115 HAUTE GOULAINE pour un montant
de 7 545,00€ H.T. soit 9023,82€ T.T.C.

 Arrêté municipal du 9 juillet 2007 concluant un marché de travaux avec la société COTTEL
RESEAUX –16 rue des Charpentiers –ZAC Sébastopol –57070 METZ pour un montant de
55 233,00 € H.T. soit 66058,67€ T.T.C.

 Arrêté municipal du 6 août 2007 concluant un marché de travaux avec l’entreprise SOREHA –
Caserne Geslin –54800 LABRY pour un montant de 23 896,40 € H.T. soit 28 580,09 € T.T.C.

 Arrêté municipal du 20 août 2007 concluant un marché de travaux avec la société SECURITE
et SIGNALISATION –Val Euromoselle Sud –Rue de la Fontaine Chaudron –57140 NORROY
LE VENEUR pour un montant de 1 735,44€ H.T. soit 2075,59 € T.T.C.

 Arrêté municipal du 21 août 2007 concluant un marché de travaux avec l’entreprise EUROVIA
–Agence de Briey – Pôle d’Activités Industrielles et Technologiques de Briey –54150 BRIEY
pour un montant de 23 009,66€ H.T. soit 27 519,55 € T.T.C.

 Arrêté municipal du 28 août 2007 concluant un marché de travaux avec l’entreprise EUROVIA
–Agence de Briey – Pôle d’Activités Industrielles et Technologiques de Briey –54150 BRIEY
pour un montant de 49 174,25€ H.T. soit 58 812,40 € T.T.C. 

 Arrêté municipal du 28 août 2007 concluant un marché de travaux avec la société
SIGNALISATION NOUVEL HORIZON - 10 Route de Morhange –57670 BENESTROFF pour un
montant de 10 366,27 € H.T. soit 12398,05€ T.T.C.

***************


